
Compte rendu de la réunion du Conseil pastoral de l’archidiocèse de Montréal 
tenue au 1071 rue de la Cathédrale à Montréal 

le jeudi 24 avril 2025 à 19 h 
 
 

Sont présents : Mgr Christian Lépine, M. Charles Langlois pss, Diane Labrèche, Charles Taker, 
Susan Brown, Sofia Romero, Fernando Castro, Sœur Violaine Paradis, Jean-François Bigras, 
Fr. Jean-Marc St-Jacques, Fruan Tabamo, Michelle Sepkap 

Invités :  Abbé Raymond Lafontaine, Fabrice Vaussenat, Annie Dorais 

Est absent : Charles Taker 
 

 

1. Mot de bienvenue de l’Archevêque 
 
Monseigneur Lépine souhaite la bienvenue à l’assemblée. 
 
 

2. Lecture de l’ordre du jour 
 
Monseigneur Lépine fait la lecture de l’ordre du jour. Aucun ajout n’est proposé. 
 
 

3. Adoption du compte rendu du 20 février 2025 et suites 
 
Il est suggéré d’annexer les trois documents dont il est question dans le compte rendu du 20 
février 2025 soit, le compte rendu du 5 septembre 2024, le compte rendu du 11 novembre 2024 
et la constitution révisée. 
 
À la page 2 point 6B (dernière phrase), il faut lire Il est aussi en lien…» et non pas Il est aussi 
le lien…  
 
Diane Labrèche propose l’adoption du compte rendu, Fernando Castro la seconde. Le compte 
rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
 

4. Modalités de fonctionnement de l’ensemble des conseils du 2000 
 

Les conseils du 2000 sont sous la supervision du vicaire général. Il n’est pas nécessaire de former 
un comité supplémentaire. 
 
 

5. Dépôt de la Constitution révisée 
 
Mgr Lépine a modifié la Constitution révisée qui avait été déposée à la réunion du 20 février 
dernier. Le terme Comité de coordination et de suivi a été remplacé par Comité exécutif. Mgr 
Lépine explique que le mot coordination est plus ou moins approprié. Mais il est d’accord de 
modifier le terme par, comité de suivi. 
 
La section 3.2 Publicité des travaux du CPAM a été enlevée. Mgr Lépine explique que chaque 
conseil n’a pas à publiciser ce qu’il fait. L’assemblée synodale est en soi une occasion de 
communication. Tout comme le diocèse communique, à travers son site, la vie du diocèse. Des 
membres estiment que dans un esprit synodal, les orientations et discussions du CPAM ont 
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intérêt à être connues. Beaucoup de personnes ne savent pas que le CPAM existe. Le comité de 
suivi ne pourrait-il pas évaluer les besoins de communication : 2-3 fois/année, infolettre, etc. 
La communication est importante. Mgr Lépine s’entretiendra avec Chantal Labrèche pour voir 
comment enrichir la Constitution au niveau des communications.  
 
Susan suggère de modifier le texte à la page 4, dans l’introduction « … pour que la participation 
de tous à la vie de l’Église… ». Elle suggère de nommer des personnes au lieu du terme tous. 
L’abbé Raymond indique qu’il est risqué de nommer certaines personnes, car on oubliera 
toujours quelqu’un. Mgr Lépine estime qu’on peut les nommer une fois dans le texte mais pas 
chaque fois. Il sera donc ajouté : clergé, vie consacrée et laïcs. 
 
 

6. CPAM : comité de coordination 
 
Charles Langlois enverra un courriel à des membres pour les inviter à en faire partie : deux 
femmes et un homme.  
 
 

7. Assemblée synodale (comité de pilotage) 
 
L’abbé Raymond présente un document. Il estime qu’il y a eu une évolution de cette réunion au 
cours des deux dernières années. Il croit qu’il faudrait alléger la formule. Il serait important de 
communiquer à l’avance les sujets pour que les personnes arrivent prêtes pour la discussion et 
éviter les pertes de temps. Des personnes présentes à l’assemblée pourraient témoigner de leur 
vécu. Le défi est que les participants sortent énergisés de cette rencontre pour la mettre en 
pratique dans leur milieu respectif. 
 
L’abbé Raymond fera une liste des instances qui seront invitées et le comité de pilotage fera 
les invitations. Seront entre autres invités : TCM, divers comités, Mission jeunesse, Centre 
Mariage, vie, famille (couples), Vie consacrée, etc.  
 
 

Prochaines réunions 
 

- Jeudi 11 septembre 2025, 19 h 
- Jeudi 13 novembre 2025, 19 h 

 
 

Fin de la réunion 
 
La séance est levée à 21 h. 
 
 
 
 
 
Compte rendu rédigé par Annie Dorais. 
 


